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1  Participation à l’Assemblée Générale 

Sur 278 délégués en exercice, 142 présents et 89 sont représentés, soit un taux de participation 
de 83%.

Détail de la participation des Délégués à l’Assemblée Générale 2025 :

Convoqués Présents
% de

présents
Représentés 

(pouvoirs)

Total des 
présents ou 
représentés

% de
présents ou 
représentés

Délégués 1er collège 95 57 60 % 18 75 79 %
Délégués 2ème collège 138 68 49 % 61 129 93 %
Délégués 3ème collège 45 17 38 % 10 27 60 %
Total Délégués 278 142 51 % 89 231 83 %

2  Ouverture de l’Assemblée Générale et constitution du bureau

Après s’être assuré que le quorum est atteint, M. Pascal CORMERY ouvre la séance à 9h45.

Il souhaite la bienvenue aux délégués et est très heureux de les accueillir à cette 1ere rencontre après 
les élections.

L’Assemblée Générale valide les propositions de M. Pascal CORMERY concernant la constitution du 
bureau de l’Assemblée, composé comme suit : 

1er    collège – M. Fabrice GAUSSANT (Loir-et-Cher)
2ème collège – M. Claude DELAUNAY (Indre)
3ème collège – M. Françoise BERTRAND (Indre-et-Loire)

M. Étienne LE MAUR, Directeur Général, est désigné comme secrétaire de séance.

3  Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale de 2024

M. Pascal CORMERY indique que le procès verbal de l’Assemblée Générale de la MSA Berry-Touraine
de 2024 a été mis à disposition par mail le 27/05/2025 lors de l’envoi de l’invitation. Il soumet ce
procès verbal au vote des délégués.

Le procès verbal de l’Assemblée Générale est approuvé à l’unanimité.

4  Présentation du rapport d'activité de la MSA Berry-Touraine

PARTIE 1 : Le rapport d’activité en vidéo Ô consulter la vidéo

PARTIE 2 : Intervention de M. Étienne LE MAUR sur les thèmes suivants :  
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https://youtu.be/XbC5yqVIA5Q


M. Étienne LE MAUR a précisé en ouverture de séance qu’il s’agissait à la fois de la clôture d’un 
mandat et de l’ouverture d’un nouveau, pour une durée de cinq ans. Il a souligné que l’attention 
des participants devait avant tout se porter sur l’élection du nouveau Conseil d’administration. 
 
Dans le cadre imparti, il a estimé qu’il serait difficile, voire impossible, de résumer 
ou de développer le fonctionnement global de la MSA Berry-Touraine. Toutefois, il 
a indiqué que des rencontres ultérieures permettront à l’ensemble des élus, et en 
particulier aux nouveaux, d’accéder aux clés de compréhension de l’institution. 
 
Il a également informé l’Assemblée qu’un séminaire destiné au Conseil d’administration 
est prévu le 4 septembre prochain, à Blois, afin d’approfondir cette connaissance. 
 
M. Étienne LE MAUR a rappelé que la MSA constitue une délégation de service public, dont l’objet 
est, de manière synthétique, d’assurer la sécurité sociale et la santé-sécurité au travail (SST) pour le 
monde agricole, tout en accomplissant diverses missions sociales à destination des territoires ruraux. 
 
Il a précisé que cette mission est portée en France par 35 caisses locales, une caisse 
centrale et une entreprise informatique institutionnelle, l’ensemble appliquant une 
réglementation adoptée par le Parlement et encadrée par les ministères de tutelle. 
 
Pour les départements de l’Indre, de l’Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher, 
M. Étienne LE MAUR a indiqué que plus de 300 collaborateurs œuvrent au 
service des ressortissants du Régime, pour un coût de gestion limité à 2,4 %. 
 
À titre introductif, ces éléments ont été présentés comme un préambule à la suite des travaux. 
 
M. Étienne LE MAUR a ensuite identifié trois faits marquants pour 
l’année 2024, qui alimenteront la feuille de route du mandat à venir : 
 
1/La nécessité d’améliorer la satisfaction des publics, en particulier celle des non-salariés. 
Les résultats de la dernière enquête de satisfaction réalisée en 2024 ont révélé des marges 
de progrès attendues. Il a indiqué que des actions seront mises en place à l’échelle 
nationale, mais également au niveau local, où des leviers d’action spécifiques existent. 
 
2/L’importance de renforcer le lien avec les ressortissants agricoles, en réaffirmant l’intérêt et la 
nécessité d’une protection sociale agricole collective. En lien avec la récente crise agricole, il a observé 
une perte de compréhension du rôle de la MSA. Il a souligné l’urgence de redonner du sens à cet outil 
de solidarité, de le réexpliquer, et de faciliter l’accès à l’information, aux droits, et aux démarches. 
 
3/L’attention portée au personnel de la caisse. M. Étienne LE MAUR a fait état d’une réduction 
d’effectif des agents sur les cinq dernières années, chiffre équivalent à celui constaté sur la période 
quinquennale précédente. Il a tenu à souligner que, malgré ce contexte, les collaborateurs poursuivent 
quotidiennement leur mission, portée par les valeurs mutualistes de solidarité, de responsabilité 
et de démocratie. Il les a remerciés pour cet engagement et a insisté sur la nécessité d’optimiser 
l’organisation afin de préserver à la fois la qualité du service rendu et la cohésion de l’entreprise.
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5  Résolutions

Décision relative à l’approbation de la gestion du Conseil d’administration :

Vu les articles L 723-35, R 723-106 du code rural,

Vu le rapport général du Conseil d’Administration,

L’assemblée générale de la caisse Berry-Touraine,

• approuve la gestion du Conseil d’Administration,

• approuve le rapport général présenté par le Conseil d’Administration.

6   Rapport moral du Conseil d’Administration, par le Président 

Pascal CORMERY

Ô  Consulter l’intervention intégrale en vidéo Ô consulter la vidéo

7   Intervention du 1er Vice-Président, Didier BULTEL
Intervention de Didier BULTEL sur le thème des élections 2025

Ô  Consulter l’intervention intégrale en vidéo Ô consulter la vidéo

8  Présentation du processus du vote par Andrée MANÈS, Directrice 

Adjointe

Mme Andrée MANÈS présente :
o les règles et modalités du vote
o les candidats
o la composition des bureaux de vote

Ô  Consulter les modalités du vote Ô consulter la présentation 
Ô  Consulter la composition du vote Ô consulter la présentation
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https://youtu.be/_8XwgWw9XDY
https://youtu.be/_8XwgWw9XDY
https://berry-touraine.msa.fr/lfp/documents/98850/1378311/Modalit%C3%A9+de+vote.pdf/873a56c0-4bc9-498b-93d1-65d606886895?t=1752238633832
https://berry-touraine.msa.fr/lfp/documents/98850/1378311/Composition+bureaux+de+vote.pdf/3b496813-75d6-8b49-b890-9982570bec45?t=1752238633966


Les candidats – 1er collège

Indre Indre-et-Loire Loir-et-Cher
Liste mutualiste et de proximité 
pour l’Indre :
M. Philippe DEMIOT
(Le Blanc)
M. Jean-Marie LUGNOT
(Nuret Le Ferron)
M. Michel SÉMION
(Levroux)
* * * * * * *
M. Philippe BARRAULT
(Levroux)
M. Benjamin RABIER
(Vicq sur Nahon)

M. Eric GAUDRON
(Neuvy Le Roi)
Mme Anne-Sophie LATOUR
(Dolus Le Sec)
M. Pierre ROBIN
(Chanceaux sur Choisille)

Liste Coordination Rurale 41 : 
M. Axel MASSON
(Langon sur Cher)
Mme Lucie PROUST
(Saint-Gourgon)
M. Michel SAUSSET
(Dhuizon)
* * * * * * *
Mme Christelle BARON
(La Chapelle Vicomtesse)
M. Fabrice GAUSSANT (Mon-
trieux en Sologne)
M. Guy TERRIER
(Villexanton)

Les candidats – 2ème collège - Indre

CFDT CFE-CGC
Mme Raphaëlle ROUGERON (Châteauroux)
M. Pascal RIGODON (Chabris)
M. Bruno FLEURANT (Châteauroux)
M. Eric GILLET (Issoudun)
Mme Josette BOUBET (Ste Sévère sur Indre)

M. Didier BULTEL (Châteauroux)
M. Claude DOUCET (Valençay)
Mme Patricia KELLER (Sainte Gemme)
M. Patrick JOURNAUD (Montipouret)
M. Luc VANCORSELLY (Niherne)
Mme Bach-My DOUTY (Châteauroux)

Les candidats – 2ème collège – Indre & Loire

CFDT
Mme Isabelle OUÉDRAOGO (Ballan-Miré)
M. Jean-Louis FAUCHÉ (Saint-Avertin)
M. Pascal ROBERT (Côteaux sur Loire)
M. Pascal GROUSSIN (Bourgueil)
M. Florian BOLLOTTE (Perrusson)
M. Alexandre HÉRIARD (Chambray les Tours)
M. Benoît THUILLIER (Neuillé Le Lierre)
Mme Laurence CAILLOL (Vouvray)
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Les candidats – 2ème collège – Loir & Cher

CFDT CFE-CGC CGT
M. Christophe ROBERT (Vallée
de Ronsard)
M. Vincent CHEVEREAU (Saint-
Dyé sur Loire)
Mme Édith RAOULT (Averdon)
M. Paul-André MENYHART
(Châtillon sur Cher)
M. Fabien SANTOS
(Sassay)
Mme Sophie ALFONSO (Vineuil)
Mme Agnès BORGNIET (Soing
en Sologne)

M. Serge PITARD          (Saint-
Claude de Diray)
M. Pierre OLAYA        (Veuzain 
sur Loire)
M. Claude BRET         (Beauce la 
Romaine)
M. Michel POTIEZ
(Villerbon)

M. Stéphane LAMY  (Muides sur
Loire)

Mme Nurcan FIDAN (Salbris)

M. Yohan BOULOT (Vendôme)

M. Stéphane DARGENT (Gièvres)

Les candidats – 3ème collège

Indre Indre-et-Loire Loir-et-Cher
Liste mutualiste et de proximité 
pour l’Indre :

M. Michael CHIPAULT
(Luçay Le Libre)

Gpt Employeurs du 
PTIT BONHEUR :
M. Luc BARITAUD
(Parnac)

GAEC de La Mangrière : 
Mme Marielle PAWULA
(Ferrière Larçon)

MFR Neuvy Le Roi
M. Benoît BOST
(Neuvy le Roi)

SCEA SIMIER :
M. Hervé SIMIER
(Faverolles sur Cher)

Gpt Employeurs des
QUATRE SAISONS :
Mme Brigitte LEMAIRE
(Talcy)

9  Proclamation des résultats par le Président Pascal CORMERY

1er collège
Indre  M. DEMIOT Philippe (Le Blanc)

M. LUGNOT Jean-Marie (Nuret-le-Ferron)
M. SÉMION Michel (Levroux)

Indre-et-Loire M. GAUDRON Éric (Neuvy-le-Roi)
Mme LATOUR Anne-Sophie (Dolus le Sec)
M. ROBIN Pierre (Chanceaux-sur-Choisille)

Loir-et-Cher Mme BARON Christelle (La Chapelle Vicomtesse)
M. GAUSSANT Fabrice (Montrieux-en-Sologne)
M. TERRIER Guy (Villexanton)
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2ème collège
Indre

CFDT Mme ROUGERON Raphaëlle (Châteauroux)

CFE-CGC M. BULTEL Didier (Châteauroux)
M. DOUCET Claude (Valençay)
Mme KELLER Patricia (Sainte-Gemme)

Indre-et-Loire
CFDT M. FAUCHÉ Jean-Louis (Saint-Avertin)

M. GROUSSIN Pascal (Bourgueil)
Mme OUÉDRAOGO Isabelle (Ballan-Miré)
M. ROBERT Pascal (Côteaux-sur-Loire)

Loir-et-Cher
CFDT M. ROBERT Christophe (Vallée-de-Ronsard)

CFE-CGC M. OLAYA Pierre (Veuzain-sur-Loire)
M. PITARD Serge (Saint-Claude-de-Diray)

CGT M. LAMY Stéphane (Muides-sur-Loire)

3ème collège
Indre  M. BARITAUD Luc (Parnac)

M. CHIPAULT Michaël (Luçay-le-Libre)

Indre-et-Loire M. BOST Benoît (Neuvy-le-Roi)
Mme PAWULA Marielle (Ferrière-Larçon)

Loir-et-Cher Mme LEMAIRE Brigitte (Talcy)
M. SIMIER Hervé (Faverolles-sur-Cher)

Les procès-verbaux détaillés par bureaux de vote sont en annexe 1.

10  Clôture de l’Assemblée Générale
M. Étienne LE MAUR remercie M. Pascal CORMERY pour son engagement actif de 26 années au sein

de la MSA.

M. Pascal CORMERY lève la séance à 12h10.

Le Président, Le Secrétaire de séance,

M. Pascal CORMERY M. Étienne LE MAUR



 Annexe 1 : Procès-verbaux



ELECTION 2025 

santé 

famille 

retraite 

services DES CONSEILS D'ADMINISTRATION 

DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE 

MSA BERRY TOURAINE 

Département de L'INDRE 

Assemblée Générale du 27 JUIN 2025 

1 er COLLEGE 

PROCES-VERBAL DE RECENSEMENT DES VOTES ET DE PROCLAMATION DES RESULTATS 

EMARGEMENT 

Nombre de délégués du 1 er collège inscrits sur la liste d'émargement 29 

Nombre de votants constatés par les émargements 

(a)l4

DECOMPTE DES SUFFRAGES EXPRIMES 

1 - Enveloppes vides 

2 - Enveloppes invalides (différentes de celles fournies pour le vote ou 
portant un signe de reconnaissance) 

0 

3 - Enveloppes contenant exclusivement un ou des bulletins désignant une 
ou des personnes n'étant pas candidates ou dont les candidatures ont été 

0 déclarées irrecevables 

4 - Enveloppes contenant exclusivement un bulletin blanc 
0 

5- Enveloppes contenant un ou des bulletins en faveur d'un nombre de
candidats supérieur au nombre de postes à pourvoir 0 

Total des enveloppes annulées (total 1 à 5) (b) 
0

Suffrages valablement exprimés (c = a - b) (c)
2Lt




































































































